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Technique
Agricole

Revue suisse
de technique agricole

Périodique de
l'Association suisse pour
l'équipement technique
de l'agriculture - ASETA 53e année 10/92

recourt au Tribunal fédéral ou
les petits ruisseaux font les grandes
rivières
Dans sa réplique aux recours de I'ASETA et de 30 autres requérants de toute la
Suisse, le Département fédéral de Justice et Police fait un calcul détaillé des primes
RC dont l'augmentation fixée par l'état serait de fr. 5.65 par mois et par tracteur
immatriculé. Il s'agirait d'un montant de base moyen pour les frais d'administration,
compte tenu du bonus de bon conducteur. Selon les arguments du service juridique
du DFJP, il ne s'agit pas d'une «hausse effective comme le pourcentage le
suggère». En d'autre termes, il s'agirait d'une augmentation à laquelle il ne faut
pas attacher trop d'importance. Mais si cela paraît exact à première vue, il faut
considérer la situation économique difficile avec ses conséquences financières
et les nouvelles prescriptions qui concernent entre autres la détention des
animaux, le contrôle antipollution, etc.
La nouvelle répartition des frais d'administration apportera une charge de 10 mio.
de francs pour l'agriculture. Comme on a pu le remarquer lors de l'assemblée des
délégués, l'Association suisse pour l'équipement de l'agriculture n'est pas prête
à supporter ces frais supplémentaires en se taisant poliment. C'est pourquoi
l'association centrale adresse un recours au Tribunal fédéral de Lausanne. Elle
le fait en tant que porte-parole de tous les requérants, des membres de
l'Association - et des non-membres - soit de tous les propriétaires de véhicules
agricoles.
Dans les années 20, la taxe fiscale disproportionnée perçue sur les tracteurs a
été le détonateur de la fondation de la Société des propriétaires de tracteurs de
l'époque. L'atmosphère de départ et le succès de jadis nous encouragent, en tant
qu'association moderne, à rejeter avec conviction un tel surplus de charges. Pour
l'année 1992, notre association a proposé aux délégués réunis à Neuchâtel un
budget de 1,2 mio. de franc. Ils l'ont approuvé en acceptant l'augmentation de la
cotisation annuelle (périodique inclus) de fr. 2.- par membre. La cotisation
individuelle est donc de fr. 22.-. Cette augmentation n'a toutefois rien à voir avec
les démarches du recours que l'Association fera à Lausanne etpourtant: ces deux
francs par année seraient judicieusement investis s'ils servaient, si ce n'est à
éliminer, au moins à réduire ces fr. 5.65 mensuels, c.à-d. les 10 mio. que
l'agriculture devrait prendre en charge par année.

Ueli Zweifel

R-S. Dans notre prochaine édition, nous reviendrons dans les détails sur
l'Assemblée des délégués à Neuchâtel. Elle a été toutefois assombrie par deux
décès qui, par leurproximité, ont marqué toutes les personnes présentes: la veille
de l'AD, le président de la section Thurgovie, Jakob Fatzer a mis fin à ses jours
et Flans Ryser, président de la CT 2 et membre d'honneur est décédé d'une crise
cardiaque lors de l'Assemblée. Nous adressons nos plus sincères condoléances
aux familles en deuil.
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Page de couverture:
L'attelage frontal permet d'intéressantes
combinaisons de machines telles que la
fauche devant et le conditonnement derrière.
Une faucheuse rotative frontale (largeur de
travail: 2,5 m) charge l'essieu avant d'environ
1000 kg et une conditionneuse intégrée
l'augmenterait de 200 kg à 300 kg. La
combinaison séparée offre deux avantages:
L'essieu avant n'est pas excessivement
chargé et la conditionneuse peut être utilisée
en cas de besoin seulement, (voir TA-spécial)
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Rapid Technique agricole

8 CV-Turbo pour Fr. 1000.-
Le tracteur Steyr 8070A bien connu est livrable de suite
avec un moteur 4 cylindres-Turbo de 72 CV pour
seulement un supplément de Fr. 1000.--.

Les tracteurs Steyr ne sontpas
bon-marché par contre
ils sont avantageux, robustes et
jouissent d'une grande longévité.

Centre Rapid Romand de Nonfoux, Essertines s/Yverdon:
pour visiter adressez-vous à M. Jean-Paul Voirol, Forel s/Lavaux,
Natel 077/21 58 79 ou à votre agent Steyr

Rapid Rapid Machines et Véhicules SA
8953 Dietikon 1 Tél. 01/743 11 11

Wurgler Technik AG j
Industriestrasse 17 i

8910 Affo/tern a A

Telefon 01/ 762 1122
Telefax 01/7618203 ;

AgroXtra L'original!
Succès DEUTZ - Capot plongeant

L'original - Les tracteurs à vue dégagée avec leur capot plongeant de
DEUTZ-FAHR se sont pleinement imposés en Suisse.

Avec moteur DEUTZ, éprouvé et fiable.
Les offres de promotion sont encore valables!

Votre concessionnaire DEUTZ-FAHR se tient à votre disposition
pour tous renseignements et vous proposer un essai.

La qualité n'est pas forcément chère.

lier technik À
KHD

DEUTZ
FAHR
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